
FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
 
Regal Stain Out / ANTI-TACHES

Numéro de FDS : Regal Stain Out / ANTI-TACHES - Canada Date de publication : 2024/06/05

1.  L’identification

Identificateur de produit: Regal Stain Out / ANTI-TACHES
Nom générique: Citric Acid
Utilisations pertinentes identifiées: Détachant pour les piscines.

Distributeur  Numéro de téléphone en cas d'urgence (24 h)
Alliance Trading, Inc.
109 North Park Blvd., 4th Floor
Covington,  LA 70433

 Téléphones d’urgence 24 heures : 1-888-670-7665

2.  Identification du ou des dangers

Classification de la substance ou du mélange

Risques pour la santé:

Dommage sérieux aux yeux, Catégorie 2

Éléments d’étiquetage

Marque
d'exclamation

Mention(s) d'avertissement: AVERTISSEMENT.

Mention(s) de danger

H319: Provoque une irritation grave des yeux.

Conseil(s) de prudence

Prévention:

P264: Se laver soigneusement les mains après la manutention.
P280: Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du

visage.

Intervention:

P305+P351+P338: EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs
minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées.
Continuer à rincer.

P337+P313: Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin.

Survol des urgences

Préoccupations immédiates: Irritant pour les yeux, la peau et les muqueuses. Peut causer une réaction
allergique chez certaines personnes.

Effets possibles sur la santé

Voie oculaire: Peut provoquer une irritation des yeux accompagnée de rougeurs, de douleurs, de brûlures
possibles, de conjonctivites, d’ulcères et d’obscurcissement permanent.

Peau: Peut provoquer une irritation cutanée accompagnée d’enflures, de rougeurs et de douleurs.

Ingestion: Peut causer une irritation gastro-intestinale aiguë accompagnée de douleurs abdominales.

L’inhalation: Peut causer l’irritation des muqueuses accompagnée de toux, de maux de gorge et de difficulté à
respirer.
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Cancérogénicité: Non répertorié par le NTP, l’IARC ou l’OSHA.

3.  Composition/informations sur les composants

Ingrédient(s) No CAS % p/p

Acide citrique (irritant pour les yeux 2A, H319) 77-92-9 100

Voir la section 8 pour des limites d'exposition

4.  Premiers secours

Voie oculaire: Rincer l’œil avec de l’eau pendant 15 minutes. Obtenez des soins médicaux.

Peau: Consulter immédiatement un médecin si de l’irritation (rougeur, éruption cutanée, boursouflure) se développe
ou persiste. Laver les zones touchées à grande eau.

Ingestion: Boire beaucoup d’eau. Ne pas faire vomir. Consulter un médecin si nécessaire.

L’inhalation: Sortir en plein air.

Symptômes et effets les plus importants, aigus ou retardés

Effets chroniques: Le contact répété ou prolongé avec la peau peut causer la dermatite. Le contact répété ou
prolongé avec les yeux peut causer la conjonctivite. Une exposition orale à long terme peut endommager l’émail
des dents.

5.  Mesures à prendre en cas d'incendie

Agents extincteurs appropriés: Eau, jet d’eau, poudre sèche, mousse, dioxyde de carbone. Retirer les contenants
si possible. Refroidir le contenant exposé au feu avec un jet d’eau.

Équipement de lutte contre l'incendie: Les pompiers devraient porter un appareil de protection respiratoire
autonome et un imperméable de feu complet.

Produits de décomposition dangereux: Oxydes de carbone (CO, CO2).

6.  Mesures à prendre en cas de déversement accidentel

Procédures générales: Balayer ou aspirer dans des contenants fermés aux fins d’élimination. Tenir le personnel
superflu à l’écart. Éliminer conformément à tous les règlements municipaux, d’État et fédéraux.

7.  Manutention et stockage

Procédures générales: Incompatible avec des bases et des oxydants forts.

Précautions à prendre pour assurer la manutention dans des conditions de sécurité: Les contenants vides
conservent des résidus et des vapeurs du produit. Respecter toutes les précautions indiquées sur l’étiquette, même
une fois le contenant vide. Ne pas réutiliser, sauf s’il est à fond.

Stockage dans des conditions de sécurité: Entreposer dans un endroit frais et sec. Ranger à l’écart des matières
incompatibles.

8.  Contrôles de l’exposition/protection individuelle
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Contrôles de l'exposition

Paramètres de contrôle

 Valeurs limites d’exposition professionnelle

Nom chimique Type ppm mg/m3

Acide citrique (irritant pour les yeux 2A, H319)
NET/PEL de l'OSHA TWA   [1]   [1]

CMA de l'ACGIH TWA   [2]   [2]

Notes de bas de page:
1. 5 mg/m3 (poussière respirable)
2. Non établi. Utiliser la VLE pour les poussières nuisibles de 5 mg/m3.

Contrôles d'ingénierie appropriés: Fournir une ventilation par extraction adéquate afin de contrôler les
concentrations dans le milieu de travail.

Mesures de protection individuelle, telles que l'emploi d'équipements de protection individuelle

Protection des yeux / du visage: Des lunettes de sécurité sont recommandées.

Protection de la peau - protection des mains: Gants de protection.

Le matériau des gants doit être imperméable et résistant au produit, à la substance ou à la préparation.

Protection des voies respiratoires: Dans les atmosphères poussiéreuses, utiliser un masque antipoussières
homologué par le NIOSH.

Protection de la peau - autres: Vêtements de protection légers.

9.  Propriétés physiques et chimiques

État physique: Solide

Aspect: Poudre blanche.

Odeur: Aucun(e).

pH: 1.80

Point de congélation: 153°C

Point initial d'ébullition et plage d'ébullition: Non établi

Point d'éclair: Sans objet.

Taux d'évaporation (acétate de n-butyle = 1): Nul.

Limite inférieure d'explosivité ou d'inflammabilité: 8 gm/FT3

Limite supérieure d'explosivité ou d'inflammabilité: 65 gm/FT3

Pression de vapeur: Non volatile.

Densité de vapeur relative: Sans objet

Solubilité: 61,8 % à 25 deg. C dans l’eau

Température d'auto-inflammation: 345°C

10.  Stabilité et réactivité

Stabilité chimique: Stable dans des conditions normales.

Conditions à éviter: Éviter la formation de poussière. Prendre les précautions contre les décharges d’électricité
statique.

Risque de réactions dangereuses: La décomposition thermique peut entraîner l'émission de gaz et de vapeurs
irritants.
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Produits de décomposition dangereux: Aucun en cas d’entreposage normal.

Matières incompatibles: Bases et agents oxydants forts.

11.  Données toxicologiques

Toxicité aiguë

DL50 toxicité aiguë par voie orale: 5040 mg/kg (mice)

CL50 toxicité aiguë par inhalation: 885 mg/L (rat)

Lésions oculaires graves / irritation oculaire: Irritant pour les yeux et la peau.

12.  Données écologiques

Information écotoxicologique: Toxique pour les poissons.

Toxicité en milieu aquatique, aiguë et chronique

Cl 96 heures50:  440-77 mg/L (poisson rouge)

Potentiel de bioaccumulation: Aucun(e).

13.  Données sur l’élimination

Méthodes d'élimination: Éliminer conformément à tous les règlements applicables.

14.  Informations relatives au transport

Réglementation du départment de transport américaine (DOT)

Désignation officielle de transport de l’ONU: Non réglementé.

15.  Informations sur la réglementation

ÉTATS UNIS

Catégorie de risque de la section 311/312 de la SARA

Risques pour la santé de la section 311/312 de la SARA: Non considéré comme étant dangereux.

Substances dangereuses et quantité rapportable (RQ) de CERCLA

CERCLA réglementaire: Non considéré comme étant dangereux.

La proposition 65 en Californie: Ne contient aucun produit chimique connu dans l’État de Californie comme
causant le cancer.

16.  Autres renseignements

Date de préparation: 2024/06/05

Classification pour le HMIS

Santé     1 

Inflammabilité  0 

Risque matériel  0 

Protection personnelle    

Dénégation de responsabilité du fabricant: Même si des mesures raisonnables ont été prises lors de l’élaboration
du présent document, nous n’offrons aucune garantie et ne faisons aucune déclaration quant à l’exactitude ou à
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l’intégralité des renseignements qu’il contient, et nous n’assumons aucune responsabilité quant à la pertinence de
ces renseignements pour les fins prévues de l’utilisateur ou pour les conséquences de son utilisation. Chaque
personne doit déterminer la pertinence des renseignements pour leurs fins particulières.
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